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Questionnaire pour l’activité de réflexion

Directives : encercle les bonnes réponses en visionnant la vidéo.

1.	 Que signifie l’acronyme CELI?

a)	 Compte d’épargne libre d’impôt

b)	Convention d’épargne largement inflexible

c)	 Compte d’économie libre indépendant

d)	Compte d’épargne lié à l’impôt

2.	 Parmi les énoncés suivants concernant le CELI, lequel est vrai?

a)	 Il donne droit à une déduction d’impôt.

b)	Les retraits ne sont pas imposables.

c)	 Il faut payer de l’impôt sur les retraits.

d)	On ne peut pas retirer des fonds n’importe quand.

3.	 Qui peut ouvrir un CELI?

a)	 Toute personne adulte ayant le statut d’étudiant et résidant au Canada

b)	Tout adulte canadien de plus de 50 ans

c)	 Toute personne canadienne qui a un emploi

d)	Tout adulte canadien ayant un numéro d’assurance sociale

4.	 Quel est le plafond de cotisation annuel au CELI en 2024?

a)	 5 000 $

b)	6 000 $

c)	 7 000 $

d)	8 000 $

5.	 Que signifie l’acronyme REER?

a)	 Régime excédent d’épargne-retraite

b)	Régime enregistré d’économies de retraite

c)	 Remise enregistrée d’épargne-retraite

d)	Régime enregistré d’épargne-retraite
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6.	 Quel énoncé décrit le mieux le REER?

a)	 Il ne donne pas droit à une déduction d’impôt.

b)	 Il réduit le revenu imposable.

c)	 On peut en retirer des fonds n’importe quand sans pénalité.

d)	Les revenus d’investissement sont imposables chaque année.

7.	 Sur quoi est basé le plafond de cotisation annuel au REER?

a)	 Un montant fixe pour tous les Canadiens et Canadiennes

b)	18 % du revenu gagné l’année précédente

c)	 Le montant que l’on veut épargner

d)	L’âge de la personne

8.	 À quel âge faut-il convertir un REER en fonds enregistré de revenu de retraite (FERR)?

a)	 65 ans

b)	69 ans

c)	 71 ans

d)	75 ans

9.	 À quoi sert un REEE?

a)	 Épargner pour la retraite

b)	Épargner pour les études postsecondaires

c)	 Épargner pour acheter une première maison

d)	Épargner en général et bénéficier d’avantages fiscaux

10.	Quel avantage gouvernemental est associé au REEE?

a)	 Cotisations donnant droit à une déduction fiscale

b)	Subventions de contrepartie

c)	 Retraits non imposables

d)	Aucun plafond de cotisation

11.	Que signifie l’acronyme CELIAPP?

a)	 Compte d’épargne libre d’impôt pour l’affranchissement d’une première propriété

b)	Compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété

c)	 Compte d’épargne libre d’impôt pour l’accumulation d’un patrimoine permanent

d)	Compte d’économie libre d’impôt pour l’achat d’une propriété privée
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12.	Quelle caractéristique décrit le mieux le CELIAPP?

a)	 Les cotisations ne donnent pas droit à une déduction fiscale.

b)	Les retraits peuvent être utilisés à n’importe quelle fin et sont non imposables.

c)	 Les cotisations donnent droit à une déduction fiscale.

d)	Aucune limite de cotisation.

13.	Quelle est la cotisation annuelle maximale à un CELIAPP en 2024?

a)	 5 000 $

b)	6 000 $

c)	 7 000 $

d)	8 000 $

14.	En quoi se distinguent les comptes non enregistrés?

a)	 Ils ont un plafond de cotisation.

b)	 Ils sont non imposables.

c)	 Les fonds peuvent être retirés à tout moment, mais les gains sont imposables.

d)	Ils ne permettent pas les investissements dans des actions ou des obligations.

15.	Quel est le principal inconvénient des comptes d’investissement non enregistrés?

a)	 Ils n’ont aucun plafond de cotisation.

b)	 Ils ne permettent pas d’investir dans des actions ou des obligations.

c)	 Les gains sont entièrement imposables.

d)	Ils ne permettent pas de retirer de l’argent n’importe quand.
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Réponses au questionnaire sur l’activité de réflexion

1.	 Que signifie l’acronyme CELI?

a)	 Compte d’épargne libre d’impôt

b)	Convention d’épargne largement inflexible

c)	 Compte d’économie libre indépendant

d)	Compte d’épargne lié à l’impôt

2.	 Parmi les énoncés suivants concernant le CELI, lequel est vrai?

a)	 Il donne droit à une déduction fiscale.

b)	Les retraits ne sont pas imposables.

c)	 Il faut payer de l’impôt sur les retraits.

d)	On ne peut pas retirer des fonds n’importe quand.

3.	 Qui peut ouvrir un CELI?

a)	 Toute personne adulte ayant le statut d’étudiant et résidant au Canada

b)	Tout adulte canadien de plus de 50 ans

c)	 Toute personne canadienne qui a un emploi

d)	Tout adulte canadien ayant un numéro d’assurance sociale

4.	 Quel est le plafond de cotisation annuel au CELI en 2024?

a)	 5 000 $

b)	6 000 $

c)	 7 000 $

d)	8 000 $

5.	 Que signifie l’acronyme REER?

a)	 Régime excédent d’épargne-retraite

b)	Régime enregistré d’économies de retraite

c)	 Remise enregistrée d’épargne-retraite

d)	Régime enregistré d’épargne-retraite
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6.	 Quel énoncé décrit le mieux le REER?

a)	 Il ne donne pas droit à une déduction d’impôt.

b)	 Il réduit le revenu imposable.

c)	 On peut y retirer des fonds n’importe quand sans pénalité.

d)	Les revenus d’investissement sont imposables chaque année.

7.	 Sur quoi est basé le plafond de cotisation annuel au REER?

a)	 Un montant fixe pour tous les Canadiens et Canadiennes

b)	18 % du revenu gagné l’année précédente

c)	 Le montant que l’on veut épargner

d)	L’âge de la personne

8.	 À quel âge faut-il convertir un REER en fonds enregistré de revenu de retraite (FERR)?

a)	 65 ans

b)	69 ans

c)	 71 ans

d)	75 ans

9.	 À quoi sert un REEE?

a)	 Épargner pour la retraite

b)	Épargner pour les études postsecondaires

c)	 Épargner pour acheter une première maison

d)	Épargner en général et bénéficier d’avantages fiscaux

10.	Quel avantage gouvernemental est associé au REEE?

a)	 Cotisations donnant droit à une déduction fiscale

b)	Subventions de contrepartie

c)	 Retraits non imposables

d)	Il n’a aucun plafond de cotisation

11.	Que signifie l’acronyme CELIAPP?

a)	 Compte d’épargne libre d’impôt pour l’affranchissement d’une première propriété

b)	Compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété

c)	 Compte d’épargne libre d’impôt pour l’accumulation d’un patrimoine permanent

d)	Compte libre d’impôt pour l’achat d’une propriété privée
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12.	Quelle caractéristique décrit le mieux le CELIAPP?

a)	 Les cotisations ne donnent pas droit à une déduction fiscale.

b)	Les retraits peuvent être utilisés à n’importe quelle fin et sont non imposables.

c)	 Les cotisations donnent droit à une déduction fiscale.

d)	Aucune limite de cotisation.

13.	Quelle est la cotisation annuelle maximale à un CELIAPP en 2024?

a)	 5 000 $

b)	6 000 $

c)	 7 000 $

d)	8 000 $

14.	Qu’est-ce qui distingue les comptes non enregistrés?

a)	 Ils ont un plafond de cotisation.

b)	 Ils sont non imposables.

c)	 Les fonds peuvent être retirés à tout moment, mais les gains sont imposables.

d)	Ils ne permettent pas les investissements dans des actions ou des obligations.

15.	Quel est le principal inconvénient des comptes d’investissement non enregistrés?

a)	 Ils n’ont aucun plafond de cotisation.

b)	 Ils ne permettent pas d’investir dans des actions ou des obligations.

c)	 Les gains sont entièrement imposables.

d)	Ils ne permettent pas de retirer de l’argent n’importe quand.
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